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Procédure d’orientation des familles vers le service médical – PAP/PAI/PPS

 Objectifs du projet
· Clarifier la chaîne de transmission lorsque le corps pédagogique demande un bilan médical pour établir un PAP, un PAI ou un PPS
· Définir des méthodes de travail communes aux services pédagogique et médical
· Accompagner les professeurs dans les démarches auprès des familles

 Procédure
Dans quel cas ? 
· Lorsqu’un professeur remarque qu’un élève aurait besoin d’une aide particulière nécessitant la mise en place d’un potentiel PAI/PAP/PPS 
· Lorsque la famille indique à l’enseignant ou à la direction qu’elle a effectué des « bilans médicaux » (au sens large)
Le service médical est l’interlocuteur privilégié de la famille 





Le professeur et/ou la direction dirige la famille vers le service médical





Le service médical reçoit la famille et la conseille en l'envoyant vers les spécialistes identifiés 





Une fois les bilans effectués, le service médical reçoit la famille pour établir le document de référence (PAP/PAI/PPS)





Le Professeur Principal prend l'attache de son équipe pédagogique pour compléter le document d'accompagnement pédagogique puis il rencontre le CPE qui diffusera le PAP aux enseignants et à la Direction.
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